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Le mot du Maire,Le mot du Maire,

Les 8 mois qui se sont écoulés depuis notre élection ont été
consacrés à l’étude des dossiers en cours (l’école, 2ème tran-
che de la traverse du village,les captages,l’urbanisme,dévia-

tion de Thuoux...) nous avons mené également des actions liées à
l’environnement (nettoyage des bords du Buëch devant la Mairie et
au pourtour de l’église, Fleurissement du village, Habillage des
abris containers pour rendre plus agréable notre cadre de vie).Nous
avons aussi lancé de nouvelles actions avec le projet d’installation
de cellules photovoltaïques. Un protocole d’accord a d’ailleurs été
signé. Par ailleurs, des décisions importantes ont été prises, en
matière d’urbanisme  ( Instauration de la Taxe locale d’Equipement,
Préemption d’un terrain sur la commune pour développer l’habitat
au sein du village. Révision et modification du Plan d’Occupation
des Sols.). S’agissant du projet SOLENHA son classement en
SEVESO II (degré le plus élevé des risques), sans compensation en
terme d’emplois et d’équipements me laisse perplexe. En ce début
d’année 2009, qui s’annonce difficile en raison des difficultés éco-
nomiques que connaît notre société, je tenais à vous confirmer ma
volonté de défendre au mieux les intérêts du village. Je vous pré-
sente au nom de tout le Conseil Municipal nos meilleurs voeux de
bonheur pour l’année 2009.

Amandine PLASSON et
Frédéric CHAGNARD sous
le regard attrendri de leur
fille, se sont  dit oui pour la
vie, le 23 Août 2008. 

Des cellules

photovolt aïques 

sur la
 Commune...

Emilie LORENZ et  William
GALLIANO ont décidé de se
prendre pour époux, le 
5 juillet  2008. 

Alban PALPANT a reçu la médaille départemen-
tale des mains de Jean-Michel ARNAUD en pré-
sence d’Yves DUSSERRE, Henriette MARTINEZ,
Jean-Luc LOMBARD et de nombreux autres élus
du canton, en reconnaissance aux nombreux
mandats électoraux qu’il a exercés à Aspremont
pendant près de 50 ans.Toutes nos félicitations.

Alban PAlban PALPALPANTANT médaillé...médaillé...



L’Opération grand nettoyage de printemps
“avec la participation de nombreux aspremontais”

De l’avis de tous, un grand nettoyage
était nécessaire. Forts de cette pro-

position, les conseillers municipaux
accompagnés d’Aspremontaises et
d’Aspremontais, ont mis en place des
opérations de propreté. Durant plu-
sieurs samedis chacun s’est retrouvé
pour commencer les grands travaux  de
débroussaillage, de nettoyage et de
fleurissement. Outre la participation de
la plupart des conseillers municipaux de
nombreux Aspremontais se sont asso-
ciés à cette démarche dans une
ambiance chaleureuse et conviviale. 

C’est dans cet esprit d’équipe que les
abords de l’église ont été nettoyés, que
le mur descendant vers le Buëch a été
débroussaillé, que le pin près du cime-
tière a été tronçonné. Une opération de
fleurissement du village, pour le rendre
plus agréable, et plus accueillant, a été
initiée. Avec l’aide de Marcel WILLOCQ
et Tony DIMEO des bacs à fleurs ont
été réalisés et chacun d’eux a assuré
durant l’été l’arrosage des massifs et
jardinières. D’autres bonnes volontés
ont décidé de faire revivre les fontaines
du village, symboles des villages du
sud. Grâce aux efforts de tous, notre
village a offert cet été aux touristes et à
nous même un aspect de propreté, de
gaieté, de joie de vivre . 

Dès le printemps prochain, nous
reprendrons ces travaux d’intérêt géné-
ral, nous comptons sur votre présence
et votre participation pour mener à bien
ces actions importantes pour la qualité
de vie de notre village que chacun doit
s’approprier.

Malgré les nombreuses réunions et les efforts du Conseil Municipal invitant
les familles à inscrire leurs enfants à Aspremont compte-tenu de la mise

en place d’un  dispositif assurant la garde, le matin et le soir, et la cantine le
midi, les parents n’ont pas souhaité qu’Aspremont accueille une classe de six
niveaux pour une quinzaine d’enfants. C’est donc à Aspres-sur- Buëch que nos
jeunes aspremontaises et apremontais ont fait leur rentrée scolaire. Des mesu-
res d’accompagnement ont été mises en place pour permettre le retour des
enfants chez eux le midi. En partenariat avec le CCHB, un véhicule est mis à
disposition.Chaque jour, huit enfants bénéficient de ce mode de transport.
Cette opération garantit, par ailleurs, l’emploi de l’agent affecté jusqu’alors à
l’entretien de l’école. Pour l’avenir de nos villages nous devrons réfléchir à la
création d’une école intercommunale, avec des classes de  cycle, qui pour-
raient être accueillies dans les villages disposant de salles de classes.

Le village a perdu son école...



Signature d’une promesse de bail pour l’installation de cellu-
les photovoltaïques

Création d’une nouvelle association “Animation Aspremontaise”

Ce projet d’installation de cellules photovoltaïques sur la commune
est le résultat d’un partenariat avec trois propriétaires, Messieurs

Gilbert ALLIER, François REYNAUD, Cécil  IMBERT et la Commune sur
des parcelles situées aux lieux dits “ Barbissonne” et “Fontaine Salée”
formant un ensemble de 16 hectares. Ce dispositif est un exemple de
concertation entre les habitants et la commune et le besoin de dévelop-
pement économique.Il devrait rapporter  93 000 € de taxe professionnel-
le à la CCHB et un loyer de 2500 €, par hectare aux propriétaires, soit
environ 7 500 € pour la commune. Outre l’aspect économique ce projet
s’inscrit dans les dispositifs du Grenelle de l’Environnement et doit parti-
ciper à l’objectif fixé par l’Etat de fournir 20 % d’énergie renouvelable en
2020.Cette opération permettra de produire 6 500 000 KWh/an soit l’é-
quivalent de la consommation annuelle de 6000 personnes, en outre il
permettra d’économiser 5 500 tonnes/an de CO². Le coût de la construc-
tion est estimé à 20 millions d’euros. Il est important de noter que cette
production d’énergie renouvelable est non polluante pour l’environne-

ment et ne présente aucun risque pour la population ce qui n’est pas le cas dans d’autres dossiers. Grâce à l’en-
quête publique qui sera prochainement lancée, la population d’Aspremont sera appelée à donner son avis. Les pro-
cédures administratives sont longues et peuvent durer plusieurs mois, l’objectif étant d’obtenir toutes les autorisa-
tions administratives avant la fin de l’année 2009.

Création d’un élevage de reptiles...

C'est dans une petite maison d'Aspremont, dans des locaux spécifiques entièrement
aménagés, que va voir le jour Reptile Nova , un Centre d'élevage dédié aux Reptiles

(Serpents, Lézards et Tortues). Dans un avenir proche, l'établissement proposera aux pro-
fessionnels confirmés, comme aux particuliers débutants, de jeunes Reptiles nés en cap-
tivité, issus de nombreuses espèces. Ce projet est l'œuvre de Thomas qui est passionné
de Reptiles depuis l'enfance. Le centre d'élevage fonctionnera avec l'aide de sa compa-
gne Emilie. Ensemble, ils pourront très vite s'occuper de plusieurs
dizaines, puis à terme de plusieurs centaines de spécimens. 
Pourquoi un tel établissement ? Un Centre d'élevage, quelque
soient les animaux qui y sont reproduits, est le meilleur garant de la
préservation des espèces, en vue de leur éventuelle réintroduction
dans le milieu naturel. Thomas pense que les Reptiles font partie

intégrante de l'équilibre naturel, et leur rôle dans la chaîne alimentaire est primordial, voilà
pourquoi leur protection est vitale, d'où la nécessité, parfois, d'un  changement de mentalité
.

C’est grâce à la volonté d’un groupe d’Aspremontais qu’une nouvelle association
est née au mois de Juillet dernier dont l’objectif est, comme son nom l’indique, de

créer de nouvelles animations au sein du village. Celle-ci s’est vite développée puis-
qu’elle compte aujourd’hui plus de 90 membres qui se
sont déjà retrouvés lors du repas champêtre de septemb-
re. Malgré un temps maussade, cette première édition a
été un succès. Le 28 novembre dernier, c’est autour d’une
paella que nos joyeux convives se sont retrouvés dans la
salle polyvalente de la Mairie. Par ailleurs, chaque merc-
redi après-midi diverses animations sont proposées et

attirent de plus en plus d’adhérents. Félicitation aux organisateurs du club du mercre-
di, Michelle Casaregola, J.Pierre et Gilberte Ruiz, Josiane Pugnet, Josette Sauret,
J.Claude Dufal et Yvonne Diméo. De nombreux adhérents attendent avec impatience ce jour de la semaine où une
ambiance chaleureuse est toujours au rendez-vous. De nouvelles activités devraient prochainement être organi-
sées (gymnastique, informatique,et des activités pour les jeunes). L’association est composée de Marcel
WILLOCQ, Président, d’ André PALPANT, Secrétaire et d’Antoine DIMEO Trésorier, Vice Président J.Pierre Ruiz.
Nous nous réjouissons de cette belle initiative qui complète l’activité des associations existantes et permet aux
habitants de se retrouver, de créer des liens, de rompre avec l’isolement et la monotonie.



Le Pays Sisteronais-Buëch, c'est avant tout la réunion de 9 structures intercommunales qui accordent leurs
réflexions pour procurer au territoire un réel dynamisme. 

Dans l'esprit de sa charte de Développement Durable, élaborée en 2002, le territoire s'est investi dans le nouveau
programme européen " Leader " et a porté l'accent sur le projet de développer un "éco-territoire". Le Pays
Sisteronais-Buëch aura entre autres pour mission, via le Groupe d'Action Locale (GAL), de redistribuer ces fonds
européens à tout porteur de projet, qu'il soit public ou privé . Ces subventions peuvent aider vos projets à émer-
ger sous condition d'intervenir dans les domaines du développement économique ou dans l'amélioration de l'ac-
cès aux services à la population (création de nouvelles activités, de nouveaux services, diversification de votre
activité, création de campagnes de communication, nouvelles solutions d'accessibilité aux services, …). Certains
thèmes concernent également des problématiques liées à l'éco-mobilité et seront montés en coopération avec
d'autres territoires français ou européens.
Ce programme représente un véritable enjeu puisqu'il va permettre au territoire du Sisteronais-Buëch d'engager
des projets (fonctionnement et petit investissement) pour un montant total d'environ 3,5 millions d'euros sur 6 ans.
Le dispositif permettra d'appuyer et d'expérimenter des actions innovantes s'inscrivant dans cette démarche d'éco-
territoire.Les enjeux sont maintenant identifiés, la suite de cette réflexion, c'est la mise en place d'actions !!
Pour vérifier l'éligibilité de vos projet s ou pour toute autre question, n'hésitez p as à cont acter la cellule
technique Leader : p ar téléphone au 04.92.61.49.86 ou p ar mail : gal@p ays-sisteronais-buech.fr .

Le 10 juin 2008 à l’âge de 76 ans Jaques BOSSA, maçon de métier, est décédé des suites d’une longue maladie.
Le 10 octobre 2008 à l’âge de 79 ans Louis REYNAUD est décédé à Vaison la Romaine.
Le Conseil Municipal s’associe à la douleur des familles et présente ses condoléances à leurs proches.

Ils nous ont quitté

Toutes les délibérations du Conseil Municipal sont consultables en Mairie. Les principales décisions prises :

Un appel d’offre a été lancé pour la réfection d’une partie de la chaussée de la route du Château dans sa
partie haute, pour un montant estimé à 20 000 euros. La commune bénéficiera d’une subvention du Conseil
Général de 11 000€.

La préemption d’un terrain de 5550 M2, cadastré ZK 156U au lieu dit “La Tour et les Combes” pour un mon-
tant de 140 000€ cette décision préserve le développement de la commune dans ce secteur et permet également
de créer une richesse patrimoniale sous forme de réserve foncière.

La fixation d’une indemnité pour non réalisation de place de stationnement dans le centre du village, fixée à 
1 000€ cette décision a pour but de ne pas freiner les constructions éventuelles dans ce secteur

La création d’une Taxe Local d’Equipement à 5% permettant à la commune de percevoir des recettes sup-
plémentaires et ainsi faire face à la mise en place des structures collectives nécessaires.

L’acquisition d’un fourgon C25 et de deux Pictou au prix de 700€ afin d'équiper l’employé communal et de
faciliter son travail.

Modification et révision du POS. La modification du Plan d’Occupation des Sols a pour but de changer, à la
marge, certains points qui posent actuellement des problèmes tant dans leur interprétation que dans leur applica-
tion. La révision est principalement liée au projet de création de cellules photovoltaïques aux lieux dits
“Barbisonne” et “Fontaine salée”. Le lancement simultané de ces deux procédures permettra de ne payer qu’une
seule enquête publique.  Cette révision se transformera par la suite en Plan Local de l’Urbanisme.

Mairie d’Aspremont

Heures d’ouverture au public : en 2009
Lundi de  13 h 30 à 16 h
Jeudi de  13 h 30 à 16 h

Tel/Fax : 04 92 58 64 27
E mail  : aspremont@wanadoo.fr

Le Maire reçoit sur rendez-vous les V endredis.
Prendre cont act au 01 43 24 62 51 
E mail : j.francou@libertysurf.fr

Déchetterie d’Aspres-sur-buëch

Lundi, Mercredi et Jeudi de 14 h à 17 h 30
Samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30

Cette déchetterie doit impérativement être utilisée pour
tout ce qui concerne les emballages, les encombrants,
les gravats des particuliers, les déchets verts.

Trop de personnes utilisent encore les cont ainers de
la commune comme une déchetterie et ne respectent
pas l’environnement. Les déchet s non triés vous
coûtent chers... soyez vigilant s.

Information sur le Pays Sisteronais-Buëch...

Les principales décisions du Conseil Municipal...


